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Cartoon Forum  
 

Du 14 au 17 septembre  202 6 , Toulouse  (France)   
 

Série s télévisuelles d’animation   
(En développement)   

 

La Société de développement des entreprises culturelles (SODEC), Téléfilm Canada et le Fonds 

des médias du Canada sont fiers d’être partenaires de l’édition 2026 du Cartoon Forum qui se tiendra 

du 14 au 17 septembre 2026 à Toulouse en France.  

Créé en 1988, Cartoon Forum est un forum de coproduction et de financement pour les projets de 

séries télévisées d’animation. L’événement offre l’occasion aux productrices et producteurs de 

présenter leur projet à tous les potentiels partenaires financiers réunis et de développer leur réseau 

en rencontrant des producteurs, diffuseurs et investisseurs européens.  

En 2026, l’expertise en animation du Québec et du Canada sera mise en lumière dans le cadre du 

Cartoon Forum. En plus de prévoir une délégation québécoise et canadienne lors de cette édition, le 

Québec et le Canada bénéficieront d’une visibilité privilégiée afin de faire rayonner les créateurs d’ici 

et de créer des passerelles avec l’Europe. 

Dans le cadre de ce partenariat, la SODEC, Téléfilm Canada, le Fonds des médias du Canada et 

Cartoon Forum sont heureux d’offrir la possibilité à un total de six productrices et producteurs 

québécois et canadiens de participer au Cartoon Forum 2026 et de présenter leur projet de série 

d’animation en développement lors d’une session de pitchs conçue sur mesure pour les créateurs 

d’ici. 

Détails de l’offre  

▪ Présentation d’un pitch de 10 minutes dans le cadre d’une session de pitchs dédiée aux projets 
québécois et canadiens à l’étape du développement ayant pour objectif d’établir des ententes 
avec des partenaires financiers, des coproducteurs et des diffuseurs. Chaque présentation doit 
expliquer les besoins concrets en matière de coproduction avec l’Europe;  

▪ Participation à une activité de maillage avec les professionnels européens;  

▪ Accréditation gratuite et accès à toutes les activités du marché qui inclut plusieurs activités de 
réseautage permettant de développer la synergie avec le marché européen;   

▪ Accès à un espace Québec-Canada sur place; 

https://sodec.gouv.qc.ca/
https://telefilm.ca/fr
https://cmf-fmc.ca/fr/
https://cmf-fmc.ca/fr/
https://www.cartoon-media.eu/forum/
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▪ Soutien financier pour couvrir une partie des frais de voyage et d’hébergement*; 

▪ Séances de présentation et de préparation individuelle au pitch avec un expert identifié par 
l’équipe de Cartoon Forum.  

* L a participante  ou l e participant  est responsable de l’organisation de son déplacement ainsi que de 

son hébergement.  

O bjectifs  

▪ Conclure des ententes de coproduction avec des entreprises européennes;  

▪ Établir des relations entre les producteurs québécois/canadiens et les producteurs et les 
diffuseurs européens;  

▪ Développer la synergie entre le Québec-Canada et l’Europe;  

▪ Positionner l’expertise du Québec et du Canada en matière de séries d’animation.  

C ritères de sélection  

▪ Avoir un projet de série d’animation ou une émission spéciale télévisée unique à l’étape 
du développement en langue française ou anglaise :  

➔ Ne doit pas être bouclé financièrement, ni avoir débuté la production; 

▪ La durée cumulée de l’ensemble des épisodes prévus ou la durée totale de l’émission 
spéciale télévisée doit être d’au moins 24 minutes;   

▪ Agir à titre de producteur ou productrice;  

▪ Avoir déjà produit une série ou une émission d’animation;  

▪ Être en mesure de démontrer le potentiel international du projet et avoir un intérêt pour la 
coproduction internationale;  

▪ Être en mesure d’indiquer clairement les attentes et objectifs en participant à cette initiative; 

▪ Être disponible pour participer à l’événement (14 au 17 septembre 2026 inclusivement) à 
Toulouse;  

▪ Un atout : avoir une lettre d’intérêt d’une chaine de télévision ou d’une plateforme. 

C ritères d’admissibilité  

Participants québécois  

▪ Le siège de l’entreprise doit être établi au Québec. 

▪ Être québécoise/québécois (avoir sa résidence fiscale au Québec depuis au minimum 2 ans). 

▪ L’entreprise requérante ne doit pas être en situation de défaut relativement à ses obligations 
envers la SODEC. 
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P articipants canadiens (hors  Québec)  

▪ Être une société sous contrôle canadien, conformément aux articles 26 à 28 de la Loi sur 

Investissement Canada; 

▪ Être représenté lors de l’initiative par un producteur ou une productrice qui est de 

citoyenneté canadienne au sens de la Loi sur la citoyenneté ou une résidente 

permanente ou un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur l’immigration et la 

protection des réfugiés; 

▪ Avoir son siège social et exercer ses activités au Canada; 

▪ Exploiter son entreprise à titre de société de production audiovisuelle. 

C andidatures  

Pour déposer votre candidature, vous devez remplir le formulaire correspondant à votre situation 

(Québec ou hors Québec) avant le 2 avril 2026, à 17 h (heure de Montréal). 

 Participants québécois : Veuillez remplir ce formulaire.  

 Participants canadiens (hors Québec) : Veuillez remplir ce formulaire.  

Les candidats sélectionnés seront contactés à la mi-avril. Seuls les productrices et producteurs 

retenus recevront une confirmation.  

Matériel requis  

Si votre candidature est sélectionnée, vous devrez être en mesure de procéder à votre inscription au 

plus tard le 6 mai 2026 sur le site de Cartoon Forum et de transmettre les éléments suivants (en 

anglais) :  

▪ Un synopsis de maximum 700 caractères (incluant les espaces);  

▪ Un dossier de présentation de maximum 25 pages incluant un résumé de l’équipe, du public 
cible, le concept du projet, le traitement, une description de l’histoire, des photos du projet, une 
description des personnages, une note d’intérêt des producteurs, une description du stade 
d’avancement du projet, etc.;  

▪ Une lettre d’intérêt de la part d’un télédiffuseur ou d’une plateforme, si applicable; 

▪ Trois images de votre projet (1 verticale, 1 horizontale, 1 carré); 

Par la suite les éléments suivants vous seront demandés (obligatoire) :  

▪ Au plus tard le 3 juillet 2026 :  

➔ Un visuel incluant une image du projet, le titre anglais et le nom de la compagnie de 
production  

▪ Au plus tard le 14 août 2026 :  

➔ Un extrait ou une bande-annonce de votre projet d’une durée de 30 à 45 secondes  

 

Pour plus de détails concernant le matériel à fournir et les spécifications techniques, vous pouvez 

consulter le site du Cartoon Forum : Submit your project | Cartoon Forum 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-21.8/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-21.8/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-29/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/
https://forms.office.com/r/FsSxHEgX4E
https://telefilmbpm.appiancloud.com/suite/sites/client/page/calls/record/lQBaiJ45Q3Cj0vo-S0MQD9tsQCCaT5lSZrGMryQvagN8IqfOS4Q6V8_YIjszNpF2_ciphFd5D8-EEQp-GxS9vtqt5UIpnvL144yiYz_Lzb_6Wzs47g/view/summary
https://www.cartoon-media.eu/forum/submit-your-project
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Renseignements  

SODEC  
(Participants québécois)  
 
Geneviève Bégin 
Déléguée à la promotion et à la 
diffusion du cinéma 
Affaires internationales, exportation et 
mise en marché du cinéma 
514 841-2330 
genevieve.begin@sodec.gouv.qc.ca 
 

 TÉLÉFILM CANADA / FONDS DES 
MÉDIAS DU CANADA  
(Participants hors  Québec)  
 
Kate Maurice  
Conseillère, Partenariats et initiatives 
d’exportation 
1 800 567-0890 
kate.maurice@telefilm.ca  

 

mailto:genevieve.begin@sodec.gouv.qc.ca
mailto:kate.maurice@telefilm.ca

